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. EEPUJ3LIQUE DU r-··oo 
'PROVmCE ORIEN1 ___ ....,E 
INSPECTION PROVINCIALE 

DE POLICE.-
22I/245/INSP .-

NOTE DE SERVICE. -

OBJET.-

---------- .... -----· ------------·-·--

TRANSMIS oopie pour information a: 

MM. - le Membre du Gouvernement Provincia: 
Charee des Affaires Interieures 
a STANLEYVILLE.-_____ .....,.. ___ _ 

_ ____, __ ________ 
- le Directeur Provincial Chef du 

Service des Affaires Interieures 
a STANLEYVILLE.-

---------------Institution Rapport 
journalier.- - le Premier Bourcmestr e de la Ville 

de Stanleyville a§!!!!~!!!~~--

A Messieurs les Commissaires de Police 
Cllef de secteur ( Tousi) 

Messieurs, 

Je viens d'instituer l ' etablissement d'un 
rapport journal ier dont vous trouverez,ci-joint, un modele. 

Je tiens a faire remarquer que ce rapport 
comporte 5 chapitres qui traiteront des rubriques ci-e.prcs: 

FONCTIOHNEMENT DES SERVICES: 

a) Personnel : 

Mentionner , le cas echeant, les absences irregulieres et 
les sanctions prises ou proposees centre les Acents. 

Donner un aper9u sur l'effectif du service avec, le cas 
echeant, t outes ~enarques particulicres. 

b) Moyens de locomotion: 
Noter les renarques particulieres 

locomotion, notamment les avaries subies 
concernant les moyens de 
dans la journee. 

c) Remarques particulieres: 
Faire etat, eventuellement, de 

quelconques de nature a provoquer des 
methodes de travail ou dans la marehe 
rer le rend.ement . 

0 0 0 0 0 

2°/ ORDRE PUBLIC: 

s 
suceestion/ou pro~ositions 
assouplissements dans les 
du service en vue d'uelio-

a/ Manifestations et incidents: 
Donner U ::::-} a:rer9u avec les references· des messages ou 

... / ... 



rapports .t:tatlis a cet effet. Les ir1rH.cations fournies 
doivent tre concises, precises et .a ires. 

b) Greves et conflits sociaux: 
Mame processus qu'au paracraphe precedent avec indica­

tions du nombre des effectifs et des erevistes, des motifs 
et des mesures prises. 

c) Armes-Explosifs-~iuni tions : 
Faire allusion a la decouverte d'armes, d'explosifs ou 

de munitions par un resume des affaires traitees dans ce do­
maine, avec les references des procedures en cours. 

d) Evasion de detenus et mesures prises: 
Faire un r esume en deca,'.3eant la responsabili te de l 'ac t e. 

et pr eciser les mesures prises en £aisant allusion aux refe­
rences des notes de recherches ou messages diffuses a cet ef­
fet. 

e ) Arrestations de fonctionnaires ou Personnalites: 
Donner des indications concises et claires sur les cir­

constances de ces arrestations avec les references des proce­
dures en cours . 

f) Arrestations d'Etrancers: 
M~me processus qu'au paras raphe precedent. 

0 0 0 0 0 

INTERV:SNTIONS: 

a) Interventions preventives: 
Donner un aper~u sur le systeme des patrouilles, des 

tournees de s ecurite et des surveillances speciales avec l ed 
resultats obtenus. 

b) Interventions repressives : 

I 0 ) Contraventions: indiquer le nombre et la 
nature des contraventions relevees par le s 
Ac:ents. 
Exemple : 5 exces de vitesse 

2 ••••• , etc • •• 
2°) Arrestations: a reproduire sur l'etat dcnJ:; 

le modele est joint a la presente.-

0 0 0 0 0 

AFFAIRES JUDICIAIRES TRAITEES: 

a) Resume des affaires importantes: 
Ne faire allusion qu'aux aff aires revetant uncertain 

caractere d'i~portance . En donner des indications claires avcl 
l'identite compl e te des victim.es et des inculpes ainsi que l v.::, 
references des procedures en cours. 

Par ailleurs, il est a noter que toutes les affaires 
enreeistrees dans la journee doivent fieurer sur l'etat spe­
cial dent le modcle es t joint a la presente, quelle que soit 
leur importance. 

trees 
eures 

b) Resume des accid ents t;raves de roula0e;: 

Meme processus qu'au paracraphe precGdent. 

c) Etat r ecapitulatif des affaires tfaitees: 
Etablir un etat conforme au modele ci-joint. 
Il est bien entendu qu'il s'ac it des affaires 

dans la journee consideree et non des affaires 
dont l es enquetes sont en cours. 

... / ... 
enrec is-­
anteri-



Il ia~t faire une distinction entre les affaires traitees 
sur requisitio~ et celles qui sont enrecistrees sur initiative. 

Ear affaires sur requisition, il faut comprendre ceiles 
pour lesquelles 1'0.P.J. est saisi directementpar un plaienant ou 
opere suivant d es instructions emanant d'Autorites Judiciaires ou 
Administratives. Par affaires sur initiative, il raut comprendre 
celles qui sont presentees par des Ar;ents ou detectives du Foste. 

J ' est a:insi qu 'un detective, au cours d •une tourne·e de 
surveillance, arr~te un malfaiteur et le presente a son O.P.J. pow 
1\enquete d'usac e: on appelle alors cette affaire une affaire d'ini 
tiative. 

0 0 0 0 0 

CONSIDERATIONS GENERALES: 

Il s•a~it l a d'une rubrique un peu Speciale qui presente 
un inter~t ca our les Autorites Su erieures et qui leur pern c : 
· ra de suivre ution de l'e a •esprit e la population. 
c•est pour cela. que je vous recomnande de lui attacher une i:;rande 
importance en faisant de cros efforts pour fournir des informations 
claires, mais surtou1: objectives. Il ne s'acit pas la d'emettre ~ 
des o inions ersonnelles qui risquent d'induire en erreur les ~ou­
voirs u lies, mais de relater fidelement les commentaires emis 
dans les differents s ecteurs de la population au sujet de la si tua-­
tion politique, economique ou sociale du Pays ou certains endroits 
du Pays, ou sur un sujet d'actualite. 

a) Etat d'esprit de la population et commentaires: 
En vous inspirant de ce qui precede, vous pourrez diviser 

ce paracraphe en f aisant a l l us ion a taus les differents secteurs de 
l a populatic~·L 

PI·e~ons , f ar exemple , un sujet d'actualite: l'arrivee 
du General M:C:, BUTTJ , a STanleyville. Vous reproduirez votre paragra-• 
phe comme St '. it : 

Afr ivee du General MOBUTU a Stan:-

I 0 ) Dans le s milieux des intellectuals, l'arrivee,_ 
du General MOBUTU a 2usci te tel ott., tel coilli-:ienta ire 

2° ) Dans l es milieux des comruergants: reproduire 
le cas echeant, l es comment a i res emis dans ce secteur. 

3° ) Dans le milieux de la masse: reproduire les 
diver s commentair es ( favorab l es ou def avorable s ; emiz dans ce s ee,, , 
t eur. 

Il va de so i qu 'il ne s 'acit pas de " pondre " ou d'in.;.. 
venter de s commenta i re s. Dans l e cas ou aucun commenta i r e n'est par 
venu a votre conna issance ou a celle de vo s Ac;ent s , qui en principe 
doivent s'interesser a la col lecte du r enseiEJ1emcnt , vous marquerez 
dans ce paracraphe • rien de particulier n 'e s t a signaler"• Toute­
f ois, je vous me ts en 0ar de contre 1 1 emploi abusif de oette formulc 
qui laisserait comprendr e que vous ne vous i nteresseriez pas a la 
ques tion. 

b) Physionomie du secteur et r 8marques ~articulieres: 
Il D'ac it de r es umer, dans ce paraerpphe, ce qui s'est 

passe, durant la j ournee et pendant la nuit, dans tout le secteur 
de la Ville ( y compris les Communes). 

Exemple: La situation es t calme dans le secteur et au­
cun fait notable n ' es t a s i t3nalGr - ou bien la situation est normale 
dans tel sec tcu.r ; tout ef ois' il a ete onroaistre un accident mortel ( l 

de la circulation du a l' inprudGnce d'un pieton ou encore: la situ­
ation a eta tendue dans le secteur en r a ison de la manifestation or­
c;anisee par teJ r;roupement; toutefois, le calme a ete retabli a.ans 
difficultes cornr.ie il a ete mentionne au paraJraphe A du chapitre 2 -
ou encore: sur le plan Criminalite rien n' est a sic~aler- ou encore 
sur 10 plan economique la penurie de telle denree su~ite des commen­
tajres defavorables e t merite d'attirer l' a t tention des Pouvoirs 
Publicst e t, e tc •••• • . • 

. .. / ... 
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REMAR 0 TJ S f:t; ~ 

ou tel 
"rien 

' I 0 ) S'U n' ya rien a signaler pour tel ou tel chapitre 
ou tel paragrapha, 11 y a:ura lieu de porter la mention 
de pnrt~culier a signaler. 

2°) Pour ~•ia~ntite des personnes mentionnees dans le 
rapport, il est r~ppele que cette identite doit comprendre: 

Norn et prenoms 
Nationalite 
Lieu et date de naissance 
Pr()fess ion 
Domicile 
Referenc ~ des papiers d 1 identite 

3°) Les affaires touchant des personnalit6s ou des etran­
r,ers doiven-€ fiGurer au paraeraphe A d1.;:. chapi tre 4 m~me si ellen 
ne sont pas impor tantes. 

S'il s'aGit d'accidents de roulage, les uffaires concer­
namt ces personnalites e t ces etrancors doivent figurer au parb -
graphe B du chapitre 4, m~me si 3lles ne presentent aucun carat 
tere do gravite. 

4°) Ce rapport journalier doit ~tre etabli, a l'echelon 
du COMMISSARIAT CENTRAL, et _ . suivant le modcle en questi• -
Il tra i toro. de to utes l es questions inte:ressant les Cormnissaria~ ­
relevant de ce service. 

8e rapport doit me par~enir chague ~atin 1 avant 10 heurec 
en 4 ex ,::;l.'.1plaires, t e:i'me de riQ.wur, exceptic.n fai t ~ ll;i.:rnanc"ne:­
Toutefo j_s ' il est bien entBndu que les evene:ments clul)imanche 
doiven t figurer sur le rapport qui me sera adr~sse le Lundi. 

5 °) L' execution de ces instructions est ~1>plicable a par-~ 
tir du l er juin 1962.-

Par ailleurs, j c suis persuade que l' intcr~t que vous po1, 
terez a la reda ction serieuse de ce rapport ne fera iue rehauss ~­
le prestiee de la Police auprcs des Au~orites Superieu.res. 
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ETAT R3CAPITULATIF DES AFFAIRES TRAITEES. 
=-===================-=-==--=---------=-

-----------------------------------------------------------------------------· • • • . . . . 
• 

Qualification; Sur requisition: sur initiative: Affaires reus-:Referar. , 
• • ( ) • sies : des Pr( 
: ( nombre ) : nombre _: ( nombre ) : durc s 

-------------------~-----------------~---------------~---------------~------· 
Vols qualifies 
Vols simples 

• • 0 . . . . • •••• • •••• 
• • • • . . . . . . . . . . . . . . . . • • • • • .. . . . . . e e e • e O e e ♦ ♦ I • 0 • e . • • • • • • 'l 

Coups et blessure: • •• •• ••• •• • •••••••• • • • • 0 • • • • • • • • 

• • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • ...... \) 

• . 

• • 
• • 

. . 

. . 
Lieu et 
Qualite 

• . 
• • 
• • 

• • 
• . 

da te a e e e e • ♦ e e D • 0 • e O • ♦ e I 

et sicna ture.-

.-----.-------------------------------------------------.------·-------------------· 
ETAT DES INDIVIDUS ARRETES.-

--------.---------------------------------------------------------------....-------R"> ··-
Date de 

l'arresta.tiiton 
Non e t I,renoms . . 

• . Na tiona-: A(!,o 
lite . 

I . 
. . 
• I • 

Prof es--; 
sion 

Domicile: Incul-:Re :: 
;pation:d"r .. . 

. . . . -------~-----~----------------~---------~----~-----...!...----------~----~---. . 
. . . . 
• . 

. . 

• . . . 

. . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . • . . . . . . . 
: . . 

• . . . • • . . . . . 
• • • . . • • . 

A •••••••••••••• le •••••••••• • • ,1962. - · 

Qualite 0 0 0 0 0 0 e O O O O O O O O ■ 0 0 0 0 

eicna ture . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . 



REPUBLIQUE DU CONGO 
r •PROVINCE ORIEN'. ~E 

INSPECTIUN P ~lO\.uJCIALB 
DE POLICE.-

Stanlcyville, le 

RA ~' POR T JOURNALIER 
-=---===-===-------=-----------------

I.- FONCTIONN~~,:~NT DES SERVICES. 

al Personnel: absence s , sanctions, 
b Moyens de locomotion 
c Remarques particulieres 

2. - ORDR:S PUBLIC. 

etc o • , 

a) Manifestations et incidents 
be) Grcves et conflits sociaux 

) Armes-Expolioifs-~.Iuni tions 
d
0

) 3vasion de detenus et mesures prises 
) Arres t ations de Personnalites ou fonctionnaires 

f) Arrostations d'Etrancers 

19e2.-

a) Preventives: Tournees- Patrouilles-sur,veillancos specialab 
b) Reprcssives: Contraven~ions ( nombre - nature ) 

Arrestations ( nobrnre-motifs ) voi:ib etat. 

4. - AFFAIR f;S JUDI CIAIRES TRAITEES. 

a) Re~:;1.1_ne d.c s }i.ffaires ' :importantes 
b) Re . .Jvit1e des accidents .:3raves de roulaee 
c) EtJ t - recapitualtif des affaires enre~istrees ( voir etat~ 

5 • - QQ~~~;!2~!i-A!!Q~~-Q:~!:!~g~~~~ ( sur le plan poli tique, economiqur_ 
et social.) 

ab) Etat d'esprit de l~ population et comm.entaires 
) Physionom~ du sectmJ..r et remarques parti culicres. -

+++++++++00000+++++++++++++++++++++ 00000++++++++++++++ 
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R':JPUBLIQ~ DiJ ~;JNGu 
J ROVINCE O}aENTALE 
INffPECTION PROVINCIA1::S 

DE POLICE.-

OBJ ET :: 

·q' 1 ' . . c, {.: es a suivre 2n eas 

A ll'~ass i eurs l e s Officier s d.e .?ol:i.C(; 

Judiciaire ( Tcus) 

d 1 accident de circulation. -

Tu1essieurs ~ 

Soucieux de vous aider dans J. 1 C)X8rcice 
de vos fonctions , j ' ai cru devoir vous re sumer , ci-apr es? quolques 1.~ o.,_,... 
seils pratiques conccrnan t les r cgl es a suivre en cas d 7 acciden~ de le 
circulation. 

J e vous reconL'ande de le s diffuser a 
t out l G personnel relevant ae votre autorite et de m' accuser r~cep~ioL 
de l a presente. 

T11ini~tre Provincial des 
Aff aires Interieures 
Stanleyville.­
Directeur Provincial 
Chef du Ser vice dos 
Affaircs Interieuros 
a Stanleyville.­
Premier Bourc;r.:i.estre ·de 
la Ville de Stanley-fillc.-

Stan~eyville , lo 4 juin 1962, 
L'INSPECTEUR TROVINCIAL DE POLIO, 

BAOFA LQWESI , Gerard. -

\ 
I 

/ 



I REGLES A SUIVRE EN CAS D'ACCIDE.NT DB LA crr; JULATT('lT - ·- ----·------ - ------·- .. ··-
I.- POUR LES 

TEHV"SNlR 

No~az t nte ct he~ra m1xquelles vous avcz 6t ~ pr~v enu de 
l' accident, a i nsi q_uo 1 ::;_d e:m ti :c ,~a la p :,~:~s onn0 q_ui v ous 1 1 a s i cnal6 . 

Port ez-vous r 1:1.pj_der.1Emt i_'mr l cs lieux , c1 6·r i Gz ou reclcz 
l a circulation. 

Evi t oz les attrou11er1ent s . Ren t ez ca l me ( vot:s r eJ.8.terez 
dans vo tre rapper·~ 001nr1cJn-t vous vo t:.s etes -p 0r-t6 stu" lGs lieux de l ' a c­
cident c t qui v ou n 2.cc v.i11pc:Gna.i -r, ) . 

B) - M_~~L_de seco~ 

Secourir et faire t ra:-:..sporter l eS bl-e s ses, sans omettr(.; , 
de reperer t res exactcment l <J ur em)la :!Gmon t :pvis r el ev·er l cuJ'.' e tat c i v!.i 
complet e t rem.ettre l or:_r co.r·so d ' ic1en t i t 1. Fa :i.re transpor ter J es b1.ess a:a 
par une personne dont on prcndra 1 1 :;,.dentt t e ct le num0r o do l o vo i tur0. , 
mais se ra:ppe1er que l' on n' n pas l o c.ro~. t cl ' l1bli ,~er 10s particul :_ ers d.t­
transporte r dos blesses ou des T.'.lor t s . ::::: nv j.t cr l os ·;l esses 1 :5::or r, h f our• 
nir d 'urcence un certifica t mcdi Jal au Oornnlssaria-t:. . QL1c:n t 1:r_1x r.:orts , 
les r ecouvr ir , avis er le C'.)L1n i sr::a j.rG , r e] 0.v ".: r l rm:"' 6t8 t civil corn.:ple t , 
les faire conduire a. la wOr;y .c ou ci 1eur cJ.on icile 9 apr c: s ord.re du 0on­
missaire de Pol i ce c t a~0r es nvoir fai-c un -trace a l a cra ie nuto ur de 
letir corps. ·· 

C) - Mesures d' i den t i t e e t de conservat ion. 

Relever le peti t etat civil •l e s temoi ns et rend.re leur 
carte d'identite . Ne par, oublier ~~.e r e. t sver l ie +.a t ci vil c.es per sonnes 
trans-portees dans l~s voi tu.l'.'es; 

Re lever l 'idontite comple te q.u ou des autGurs de l 1 acci­
dent c t personnes civiloment r esponsables ( patrons , parents ). S 1 il ya 
mC)rt d' homme , arreter l'auteur de l' a. cciclent, cons i c.ner le vehicu.J.e . 

, Faire l' echance d 'adresses entJ'.'e lcs ac cidentes et au-
teurs de l'accident. 

Re lever l e n° des voi tures , vc:d .fier la pl aque d I identi t( 
Faire circulcr les personnes r.on m~lees ;_..,_ l · enquotc et 

voie publ ique autour de l'accidcnt. 
Eviter que 1: ~ vehiculcs et les traces de ~outos sortes 

de l'accidont ne disparaiss c~t. 

II. - POUR LE CO!-~ ISSAIRE D 
SNOUETW RS.-

A) 

DE POLICE J UDICIAJRRE -.. 

Eta t des lieux: Endr oi t precis l' a ident, route n~ •••• , c7_e •••• ••• •• 
& .......... ; point kilom6trique x t ; 54850 ( le kilom6tr 2~e ~ G la · · 
route est le pl us souvent por~c su la fac e de la borne ori entee vers 
la route ), lieu dit •••• •• • • •••• ~ ~lle dia t nnc e du vi l l ace de • .• • ~ ••• 
ou du pont de •••• • • ••••• de l'e ra chement de la route de •.••. , • . • . •• 
ou du passaGe a niv eau de la cne d cLemin de f er de ••••• • • a ...• .. 
etc ••••• ( r epe r e facile a ouver su l a carte ) carrefour de t elles 
routes, de t els chemins et •••••• 
Topo~raphies des lieux: oute plane ou pente dans tell a pcnte accu-
see, moycnne, faible oute droite ( sur :tant de metres au vir nc;e a 
crand ou petit rayon, route en remlai, e delai, au niveau des champs. 

Visibilite: Habit ol l e, route bordee ou non 'arbres, de ha i es, de 
constructions, r refours mar , . .1.ues ou non. Vis ·bilite poss ible par teraps 
clair a tant d metres du lieu de l'accident, ans tell e nans t elle 
direction op see. . .. /. ". 
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II. - POUR LE COMI,:ISSAI RB DB POLICE OU L 'OFFICIER DE POLICE ,J"UDI -· 
CIA IRE ENQITT.::rEiJHS ~ 

A) Constat~·~io~~ 

E~N:e iIDE@ JLI:e:~ff :i:. ;i . t , . rl l , · l t t o 
__ ...... _.. . ..__ .. _. ,.. _ _ ,.~. - ,,$ .... - : ~n ... ruJe p}~C~J..S l.le ~ acc:ice:1 , rou ,G !l •·······• 
de •••...•....•.•. a. , .... . ..... point k:i_l0me-:;rlrr 11e exac t ; 54850 
( lo k:)J_ometraGe d e l.a r oute· 0.st 10. ~l 1.1s s ou.vent pcrte sur lo. :face d· 
1 . . J , ~ ' )' -I • • • t a' tr.11 °' ~.; c, a oorne orie:n cee vers J.a rou~e . __ 1 2·1.1. J.:::. • • . , • •••• ~. • ._, t: 1 .... - .... -

t ance ~u villac0 ta •..... . ... 8 ~ du pout de ••• • • .. .••••.. t c l ' em­
hra chcncnt de la r oute de • • .... • •• ou du passace ~ niveau de ln 
li,'f-'1.8 '1.G '.J:bemin de fer d.G / • • 0 • • • • • • • • • ~1. •• - •• ,. • • • • etc • •••• ( rcpe ­
re facj_lo a trouver f.~1.1:1~ la cg,rto ) carrnfour de telles routes, c..~c 
tels chemins etc ••••• . 

!9..J?.£J~~E!2!~~-~~~-!~~~~- Route pl~ne ou en pente dans t~lle pcnte 
accuse c~ , rJ.oyonne , .L OJ.. olc , rou.te C.j'.'O it~: ( gar tant de me:: t .:cs e.--..~. vi­
rngc a c;rand ou petj.t rayon) n0.ut0 en re:m.blai, Em clelai, 0.u nj_,,-ea,.1 
des champs. 

Visibilite~ Habituelle , route bordee ou non d'arbres, de haics, de 
constr.;:cFions ' carrcfours marques ')U non, Vj_sib:i.li t ,5 JJOS8::,b:~e 1m:r 
tern.ps clsir a ·tant de met:rec du lieu <.:e 1'aec1c1cnt 1 6Y::.s Jco1l(! ci. i.Y'e -

i . , 
c aon o:ppose•.:i . 
"'G' -:-icota11C'" +.,,,.,, c, p.,,...ono Y"IC <~ a' -'- --nt de m6 +, ... p c-o ( ot· .,,.,e,·t -r,r,..,,.., o,.., c r=: ,,,,.,,,,c, ·t--,• ~-1.J'I- • .;.,.--, C 'C; V .. ~ \. tJ .1.. •. J. ,v l.l C'".A. J ,, l J_,,:-. J.!. . -~• :.. lJ 1.., }':' . .,, ~ J. .1. ,,, · ; 1..•. ,-l. .l: .J \,;_, _ _ 

le direction) . 
Au moment d. c J..lacc:i.dent ~our nuit a~,-e ..._, sans lune 1 cla :Lre en 01Jr_; n-..1.:r.e 
t emps clair , pluv i eux 1 b:t'ur1ie11x 1 (visi]li.J it6 possible! ~,_ tant r~o 
m~tres ) ~ vue c 6n6o :par le soleil bas sur l '~nr izon. 

#~-~£~t~-~-~~~E£it-~~ !:~~~~~~~!: Dimens~o~s, larc e~r, tot~lc de 
ia par~ie carrossa 0Ie, ! ar~our aa chaque co te ( bas c nt e droi t ou 

c auche, dans tel10 diroction) route bord6e ou non de foss~s(lar­
c;eur et profondeu:r) 

Presence de cordons de ca illasse de tas de sable ou autros materi­
aux sur 1 0.() bas cGt8s ou sur 18. chaussee · ( les situe:r av ec :prcfoj_­
sion ) . 
Nature e t profit du r evetoment ( route emierree? maccadamisee, bi­
tumec, surface plane , legerement bombee, t~as bombee ). 
Visibili te habi tuelle , route en bon etat on (m mauRais etat, orni­
~re nids de poules. Visibilite des bas ce~f G par beeu taGJs , p~r 
temps de pluie. 
Au moment de l'accidcnt, route seche ou m,-::,;iillee , puus !:' :: ,·_:' ~uR0, 
boueuse, etc ••.••..• 

B) Constations_~ur_la _route 

n) T~ac es _laissees_par_les_rouea __ d0s _vehicules . 
S ' assurer d I abord g_u ' elles ont ete produi tes par l e ,,·.-. ~ ,::,-0! -.i (_ 

cules en cause ~ larc eur dos bandaeeA , mar que de s ~~o~J , £ta . • ) 
Mesurer leur loncueur au centi metre pres, decrire l c-n : t,; _('r1:;:~ 
( dro i tc ou gau~he ). 
Les si tuer sur ln r oute ou su::.- le s bas cotes. Sur la cha.ucs62, 
oblique par r apport a l a bordure dro i te du bi.tu.me (. da~: s tc2..l e 

• 



direction) une extremite ( dans tell e direction) a tnnt de centi­
metresde la meme bordure. 
Trace de freinace: mesurer l eur lon r::ueur, estimer la vicueur du frei­
nae;e . 
b) Traces de l' ac cidcnt: Determmrations de la routc (eraflure, sillons, 

lrous-creuses-aans-Ie sol par dos objcts durs , les decrire1 les 
situer par rapport aux autrt;s traces, aux bornes, au bas cote, aux 
fosses ( les mesurer ). 
Debris de toute sortc ~ bois , me talt cuir, verre, etc ••• ) les de­
crirc, indi ~uer s'il s'acit do verre ordinaire ou securte ( les 
situcr, les mcourer si c'est utile). 

c) Photor;raphies : Les photo craphies prises par lcs cnquetcurs sont 
precieusOERll ( OU par les temoins ). 

C) BonstataJl.!9ns sur les victimos, les animaux 
blesse~, les vehicu~..:.,-

a) Vehicules: Ont-ils ete deplaces ou non apres l'accidont? 
1° - S'ils n'ont pas ete deplaces: les decrirc, nature auto, moto, 

bicyclotte, etc •••• ( conduite intcrieurc, camionnette, co.­
mion, etc ••• force pour les autres) plaques min~raloeiques, 
d'identite, volant a droite ou a ~nucho. 
Les si tuer exo.ctemont p[:1 r r ap:port h la route : paro.12.ele h 
cette nou~e, en oblique, en travers, l'avant dana t 0lle direc­
tion, I:1.esurer au centirlt➔ tre pres l es distances des roues a la 
bordure ( droi te ou t~auche ) du bi tume dans telle direction ou 
fosse ( droit ou cnuche ) dans telle direction, etc •..• 

2° - S'ils ont ete deplaces: se faire indiquer par les auteurs et 
les tcmoins les positions respectives dos vheicules apres 
l'accident. Noter les dires de chacun. 
Exaniner les vehicuels et decrire les deteriorations subies. 
S'assurer que les freins et l'eclairace ( en cas d'accidcnt 
survenu la nuit) fonctionnent nornalement. Les situer par rapim:: 
port aux traces relevees sur ln route. 
S 1 ils sont deux ou pluoieurs, les situer les uns par rapport 
aux autros. 

b) Victimes: Les blesses sont immediat9ment secourus. Noter sornmaire­
ment les blessures qu'ils portent et les endroits du corps au elles 
se trouvont. Les inviter a produire des cer"tificats medicaux. 
Decrire les cadavres: femmes, homnes, enfants. S'ils sont i~co21nus 
prendre avec soin leur sisnalcment, decrire les v~temcnts ct les 
bijoux qu'ils portent. Les situer comme il est dit ci-dcssu.s pour 
les vehicules s'ils n'ont pas ete deplaces. Decrire l eur attitude 
alloncee, recroqueville, position des membres, etc •••• leurs blossu­
res; se faire indi,iuer exactemcnt l'endroit ou ils ont ete relev6a . 
Les fouilmer si la famille nc se trouve pas sur les lieux ,our l os 
crnmcner i rnmediatement. 
Bresser un inventairc de la fouillc, autant que possible, en pre­
sence de d0ux temoins qui sir,nent l'inventaires. 
Les faire transporter au poste de secours ou a l'h8pital le plus 
voisin. . .. / ... 



b) Victimes~ Les :Juil't i m1:1<! cl:L.n t encn · 11: ct)U:..""US . 1': otor s0r'i:10.i­
remcnt i esblos: ~es qu ils portent e t lee, tdroi ts du corps OU el­
les sc trouvent. X,es inv er a produire es certificats m.eG.ti.crn..:..x. 
Deer ire l e s cadavros: fer.-.n1 , hon.mes, nfants. S' ils :1on ·: :1.11cr:n:·1us , 
prenil.re a7cc so i n :1_eur ;'i i r :·1.a .. • nE'!nt > , C'!:i:'iJ •e J.. ,· n ~; r~tc r:i.e .r1 t;c; o :, J.c➔ ,?1 bi-
◄ "'11:v q,.,. 1 1-1-A poi• ·'-:,-,., -1 ·1; 7,e~q c-J• ~·', ,, .""' ,-.v·r 1 · " •l l r. :-s •:• r, ii· n ·'.•·l'.' .--,,:-f• " q ·-1 :,, • ..,. 1-=-S IJV~ ~ . ,._ Jo,,: ~ ,-'lo, wV + yf! ,,_, ~. ~ .,, ., ~ , • . ~ .1 •• , V • • \,~ • .., J -~- . • ) ..1. J.., 1. . • U-1,,, •, ""-' .J.. VV.J,, \.:• 

V"'h"-"'u'l t,r.: '"' 14 lt-< ""''·'I ' ,l,. 'l""l" ,_s ••. ~ ,: i ._·), , , 6 "' I :~c --- •: , .,) ·, .. ,·•,·t-V• ,:-, ·l"i · -i-+ 1 •r1 o .,,,l"n-u. ._\• .. -o o .. ';, a J..l ..a1 ..i. -l.l .t .. .... -\ ... , .. , .. \. ..,_ , u •.-1.·~o< ; . ..... •& •""' · ,, • . ,. . •• ,,, .. . _ .. ,...,. d -.;:, v1,i_ ,.:.L 

N .l. ,.., .. ,. e ....... ,.. - i • r,•t; i '. I ,.1 •. ' ) , .. , ., ~ ', i (\ ·.. .r1 , , ... ·r : ,, •• 1 "" n ,:, ,, i . ' -1· - '. ' ~ ,• , b ' "' .... , ... ur e"' • s ,.. 1⇒ "1'1:., ·• ..... ~ •.•\.i"'-<-' " . . • .J. 11 Ji · ....,, i. , , , • • " ' "' ... , \ ,:, . . . .. , ., .,u. • • -· ~·'•'"· ··•- •~·o ,, ''?'-,;; 

faire inci. i y_u.or c.x:~10 4.i t' .1 -?r::(: :. 1 c t: ·· ... ::-oi · ci~·i :LU, 011 t 0 .. ::§ r :-: l ev,-5::. Los 
fouill e:ti s i :~a ;£: r,i. ·,1. l ; :, :"' ,·, .-; 1 . .r.'· •1..'~V•: 1,r,i ,-:; s~ .. r l cs ::.ien.x pour les am-
n.,.c:.mcr i r:unecU a t c.111.t:: ~1 :i. 
Dre sscti:' uh :l. .. ~",Gr~·ua::..:ce: c .00 .w :i-,~, •:il :L:1.--: , auti3.nt qtl ';) po~sible, en preser:i 
oe a.e rlou..}{ t. 6r.1ct r1~3 0..1.;:l... r~ .•--'J~l. 1 .... r,.i : :L ':.t1· \~ ( .. ~1"' ,. .;_:,·n~ 
Las fni~c t ~a~ • port~: h l 1 h6~i~el ~a plus voi-
sin. 

""t bl . d . 1 . ' 1 • ' r 1 t t . h, t . l ,;1J a ir es croquis c airs, o . . '~»,, / -- e au an gue )')0ss:i .. . ,.e, en u ,J ... l 
sant par cxcnr•L"; c:11 pa')1 1)'.r q_~at.::- ;_at,. v~::. J (~ c.: o· i;e r·G:rf(8r·,:1to1·a s11 5.vc.::i·~ 
· le cas un r.1·:}-:;: ' r; ou -c,n 1:: e:nt::.rn.c--!_;:::-0 . 
Trois croquic en J)rir..c~ ~ J ~ ..-·G,:' es,?: ;_ +., r,.--i; 1 .: a r, ord i;·10r. .• ~ ;:co:, c-- c t-:i ·1cr.: des 
pcrsonnes, d o~ v6hinu~ , der.~ 8.::.1ir:>1u :.·: r: il c:n ·i; 1J.• (; n ca n -:: , 01: :..,c ;; l' r-: :;c :i.dcmt .. ... ,,r:- .... .._- .. . ...... .. ,,,.,.. _ _ ,..-r .. ..... ~ __ ,.,_,,_ ,,... __ ~ ,_.-....-.,-.,__._ 
Les croqui e 2,v:1n t c•:; J>::nd£'n t 7 ' ~.-.,..,c i d , .n ·,· ~:c1 0 exec Lt tics c:'. 1 r ... ,_ ,.,:c:"J 1 ,..-s c. 0 -
c lara tions d.eB vict:icl.·~s 9 Jes Yl,,1_1~ ·ir~":.~::; ')11. e. ;)!3 ts.mo in r-J • I l pou:;:TG ;' 8ll 
avoir auta.nt que d~ v,~:,,:,sion3 dt . .'i0 J: :mtcs de ~-' :1c r.;iolcnt. De::! p?:'2::·:re:-1.cc~ 
prier l cs deola.~"'ants g_ui s ·J.vent d0c:si::c:::- , o 3 t --·acer m1 crr) qv::i_s G.~.i es-t 
joint nu procba-vcrbal 
Le croquis apr~s . l'~ccident e~t nx ~cut~ par l G3 enqu~tcurs d'apr ~s 
lcurs :propres const:itat ions . Si 1 (3~ ve~11ict::l es ont etc deplacr:5s, il est 
evide.mment tinutj le cc lcs s i t 1.:ier sur le c1·o r~_uic d ' ar>res l eur po-Ji tior; 
actuell e . Sur l ::::::; lieux, t :'.' a cer un c __ 'quis rcp.Lde q_ui sera re. i s e.11. pro­
pre au Donr.nt d i?. la r ed2.c tion du pro cc 1'; ~·"terbal, l "':)s mesures g,ya:~.t [ te 
prises avec so in !I evi tor los dispra:por-f:-j_ : :nn ( vo i t 1 :i.rce e.uss i c ra:..1de 
qu'une maison, croupe de m~ i sons t enant dans dix rnetres carn'.is). 

E) Auditions des autr-mr·s, 
dos u-ictimos ~ ti'~~~tI2~• 

IndL1uer le jour, l 'heure et l e liciu de chr: c11 ~J audition. 
L' auteur est-il a. jcun ? Est-il lecoremen-c :'.;:..,, is de boie"' ... ,::-i '? :Ss t-11 
ivro ? Constatation tres importante, lourcln cio consequc:; ·.c :: , J'.0s 
enq_u8tcurs do iven t done y pro ceder irunedic.• tement ct t:rG F, ~.-~-~;011t:i.vem.cn t-:. 
S'assurer en cas de douto c.·Jc l'autcur n'a pas bu exace: ·::· ·-.1 . :; n "L.. court,: 
des hcures qui ont precede _LI accident. Un homn c qui ViC .. 1" L'(\ ci ,:r .'1CJ"' ·,u 
accident pout fort bicm, sous lo coup de l' emotion, ot:i. (, , .. ·~ ·· c,; '.: ::. ·'.:G ~ 
divo.cuor sans etre sous l'e:mpire de l'alcool. 
Noter lo n° du porn.is do conduirc, la date ct le lieu de l 1 c.(;·.d .'-,-r:-.~cc 
le domicile du ti tulairc. Verifier toutcs les pieces de c-i ~,,--:~.A:·_ .1. -t:·., :.1 . 
Le proprictairc de l 'automobile n3t-il a ssure. A quellc 8 0 ,•ic.H: 2 ? 
Sic c e s ocial, ?1ontant de l' assurcmco ? 
La victimc cst-ollo sourdo? Est-clle avGu_::;le? Trcs mior,o? S 1 eL1out­
ello difficile~ent? 
Entcmdrc d'abord l e r ecit de chacun, faire preciser tous 1 0. s :po t nts 
obscurs ( la voiturc venait'a droito d o c_;,ucL-1.u'un, dans '.i.,.:.c lJ.o {'.i ccc­
tion allai t-ellc ? Tona i t-cllc sa dro i t0 ? ) Lorsquo las en:;11.Ctc,::r•.:.3 ont 
bicn co5pris, ils prcnnent pat ecrit la declaration. 

F) Ordr0 dos opera tions. 

C0t ordro est absolunent fonction des circonstances. Dans certains 
cas ( circulation interro~pue par les vehiculos accidontes pa~ cxemple : 
il conviendra de proceder d' abord aux constatations pour porri1cttre 
de deblaycr la route au plus vite . Dans d'nutros cas, la n c ce ssite do 
ne pas totenir sur las lieux des blesses lee ers OU des ten oinG presse r 
de mar~uer a leurs occupations, conmondera doles cntrendre i m.m.6d inte­
ment. . .. / ... 
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Mais quel que soit l'ordre adopt6 , tou·tcs l os op~rations eff octuee s 
doivont ~tre rolatees dans c0t ordre chronolo Gique avec la ncn7iion du 
jour et l'houre de chacune . La date et l'houre qui figu:ren~. d~-.. ·L0t0 
du proces-vorbal doivent ctre colles a luquolle lo servic 2 U Ehe p:" e"'!G· 
nu. 

Il est bien ontendu que ce 1:1 
la £§.fil:_dj._!§_, la .££lliJ te_ ct 

c1?0ra tions co :Lven t s-src off ~<:d:u~cs a.voe 
'be.., ,.l t lo -~~l!t~"! r:e s i:oa t:1 c~ --

Stanlcyvillc, le 4 juin 1962 
1 1 :NSPECT:SUH I'ROVINCIAL TIE POLICE 

BAO-r.,A -r o'"T"'s.,. G, d ~ .l.1 ~ _u VL~~ J. ~ f)Tar ~ •-



,.1 -B:GG/ KB:.-J .. -
<.' REPUB:,IQU~ ~-,~- C·J:~G-;· 

IJROVIN,JE ,Jr--~·:i:;\:_~A:"2 
l N- SP"SCT:::01,T T·.?C!VI~; ::r.1-, 1 :; 

-:Jc._, P OL:C:r,, -
\ 

S E R V I C ~,~ • 

NO 221/ 

j,_ l. Ct ~t ·::: i a'1:·r-:: lc;-J ~;or::r.:I::'u:rnni•.'GS do Polic e 
~L1 ( \,,,_c· 

0 BJ ET~ 

1nspections des Poste R 
de rolice.-

cJ ,_1 currntatc q_i;~ 1 on a t en,l:-Jfo'G > :: • .:. :·vu •.' .'.'10:c' 
aucune ~LL.lportance a la q_ue st i 0 -ri 1e l' ins pe e tton de s C_,:rr-li s::::CJ.:r JD. · .;r: c1e J? c 
l:i..c::e aloro que vous n 'iGI10r;,z pr ... s qu I i.r:i. Chef, responss J::t e cl I lu: sc:i::-·v ice 
q_nolconc;_uo ~ do j_ t poriodiquc::"'.'.c:nt j nspecter le:i £-:: r.:tes q_u.i rclcvc:c·t de s c 
n-Ll.tori to pour lui permettre cie suivr· e de pros le f oH~! t'.:mnm1ent: c.es se1_- / _/ 
yiccs ainsi q_ue :;_e c om-::iort cmont ut le render.1ent de ses c0i:;:lr)0rc1tcurs ~ 
~ GB vue d 1 2.t:1.el:'.orE, r los conditions de travail et de faire t c, "'. -.:: .::; sue;[ 
i . . 1-· · +·1 ' . t :ions ou propos:i . . ,i ons u _.l. cs a ce suJ e • 

En consequence, je viens d'institucr un s}d­
tcme d' inspection q_ui sera mis en application a compter du mo i s en cour(\ 

Renarq_ues: •-·---- - ... ·-----·-
l./ Chaq_ue inspection d 1 un Poste fera l'obje -t: d '--.:::.1 ,rap:;)01t 
con1u::-::'le au r.100.::3-e ci-joint et qui me sera a dre srrn rln:-1s ~ 
raei]leurs d~lais; 

2/ Pour l a Ville de Stan, l'Inspecteur de Police ET,ONGO 
et le rJommissaire en Chef sont tenus de proc cder a l' in6 -
pectio11 de taus les Pastes , au moins une fois par trin'3 ~ 

3/ Des instru.ctions couplementaires concernant ::::..a manicA.L 
de r edicer les rapports d'inspection vous soront cor~1un[' 
qucfos an cours d 'une :prochaine conferenc e de travail. 

Enfin , je fais appel a votre esprit de _co,n-­
prehension pour apporter a 1•~pplication de ces instructions tout lo J~ 
desirable.-

Stanleyville , le 6 juin 1962 
L1 IHSPECT:CUR PROVINCIAL DE POLICE 

Copie pour im_'orno. tion a 
Ml\1 t 

- tlombrc du Gouvcrnement Pr0vincial 
Charc e des Affaires Intch·iG, .. lT8S 

a Stanloyvillc .-
- Directeur Provinciale Chef d~ 

Service dos Affmir-es I nterieu:ces 
a Stanleyvillc . •· 

- le ~ remior BokTGTIGstre de la 
Ville de Stanleyv ille . -

BAOFA-LOWESI,Gerard.-

\f"--- --......__ 
---~-

./ 
/ 

/ 



... •. ~ R1~J:JUB1:1~ 1~tr~ : :·:.·. :!v 
Pt,JY/P:1:f; : -;":· .. ~-:;~•. •r:-:.i .; 
P.OI1I C~~ "-~:.: .: :•.: .i~:-:- ::...:..i..::. 

'· -, ' .: _. - . : _. !- -~ .J _;_ 

Ins:pe~tion dn rommissari2. t. :'le 2· o.i..iee de ........... ..... . , , . , , , 

1 . - PERSONNEL 
A/ Effectifs 
B/ B~soin~ 

.:. • ·- AC:T I'l I 1:E 

A/ Registres 

B/ Dossiers 

c/ Archives 

·'-+++++ +·++++++++ 

4.- LOCAUX (A/ 

~B/ 

Bureaux 

Habitations 

B/ _A:,"mement individuel 

8.- APPRECIATIONS DES AUTORITES WCALSS 

A/ Autorites Adninistratives 

B/ Autorites Judiciaires 

9.- CONCLUSIONS 

Date 
Qualite et si~natur e . -



... 

REI'UJ3LIQUE DU CONGO 
PROVINCE BRIENTALE 

INSPECTION PROVINCIALE 
DE POLICE.-

NO . TE 
======= 

5 B J E T 

Miso on applico. tion 
d 'un systeme de deman­
dcs d'oxplicQtions .-

DE SERVICE N° 221/303/INSP.-

TRANSLIS copie pour info rmo.tion a 
lMM: 

- l o ~fombrc du Gouverne:r2cnt Provincial 
Chef du Service dos Affairos Interioure 
a STANLEYV ILLE.-

- l e Directour Provincial Chef du Soryice 
des Affair os Interi eures a Stan/Ville, 

I 

- l e Pronior Bourc,;mestre de la Ville de 
Stanloyville n STANLEYV~LLE.-

A Messieurs l oo Cor.in i ssairos de ~o lice 
( Tous) 

tioss icurs , 

Dans un esnrit d'equite, j c vions de dee· 
dor l' ins ti tu tion d 'un systcno de der1:i.nde s d' explica tions. 

a1 C' es t ainsi que doreno.vant, tout Ac ont, 
coupab l e d'un acte d'ins cip&.ine, f era l'obj et d'une dor.•.EJ.nde d'explication 
conformo au modelo ci-joint. 

Cotte donaride, dunent r emplio , uo sern 
adrcssee , dans los mcillours delais, aux fins de decision. 

En consequence, j e vous r ocoH1.111and c de 
voill cr _·a l ' application stricto de cos i:a.Btructions, des r ec op tion de la 
pres en to .• -

Stanl oyville , l e 4 juin 1962.­

L'INSP ~CT~UR PROVINCIAL DE POLICE 
BAOFA LOWESI,Gerard.-

/ :\ '\ . 
__ j . j . /\ I\. ,'\...___ \ 

,c· .- !&~ ~. , :· l -· 

I ' -..._. 
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... :__,J_ ,J.ul.. l. ~\1 .. , .D U _;uL ~ J 
PROVI NC~ OR I ~NTALE 

• POLICE T:::IBRIT,- - TALE 

D E M A N DE =====-==-------
D 'EXP LI CAT IONS.-----==========--==---=---=--

A Monsieur •••......•...••••••••.•.• ( Nora et prenoms-Mle-Grade-Ser~ 
vice) 

=-=-=-----------

FAITS REPROCHES 

Date 
Qualite e t s i cnatur e 

REPONSE DE L'INT2R~SSE. 

Date 
Sicna ture .~ 

---------------------------------~-------------------------------------

----------------------------------------------------------------------DESISION ' I 
I 

DE L'INSPBCTEUR PROVINCI AL DE POLI! 
CE.- I 

I 
I 
I 

SUITE TX)NNEE.-
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Objet 

.-~GLUND K, Repre~entant C1v:hl 
leyvU,le '·' ., ,. 
Zarra4., __ s , Technfe.ien eJ!j¥-qtma.tion Policiere 

I,, -

: Methodes de--tra.vail dans les services de l a. Police 
Territori,,a:le 

.~ .. ,., 

===:::- -l 
:.: .. ._(:'! 

8, '..:.'- • 

Comme suite~ mon rapport cite en referance , j ' ai l ' honneur 
de vous faire teJiir , pour information , 3 notes de service concer-
nant : ' ·. . 

,: I 0 / l ' institution d ' un systeme de rapports , notices indivi-
duelles et casiers de police 

,,f" 2°/ l ' etablissement de registres d'inventaire 
/ 3°/ les regles a suivre en cas d ' accident de la circula-

tion. 
Il est a noter qu ' il s ' agit la de nouveaux modeles et de 

conseils pratiques prevus dans le cadre de travail au sein des 
services de la Police Territoriale . 





,\ ORGANISATION DF.S NATIONS UNIES - UNITED NATIONS ORGANIZATION 
I AU CONGO IN THE CONGO 
'! 
j 

j 

I 

BOITE POST.ALE 72-'8 
LEOPOLDVIIJ..E 

REPUBLIOUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

Stanl yvill , le I3 Aou.t I962 

A ' .KHIARY ,Ch f des Opre t1ons Ci ·1e d l'ONU Leopoldvill 

D • ZARR.A.A S~Technicien en Fo tion Policioro a St nleyv111 • 

Objet • tineri al' col Provinci le de Polic • 
Refer nee; Votro diogr N°I39 end te du II/8/I962 

Confo e nt ux instruetio c ntentea dan votre radio 
n referenae , j' i l'honneur d port r a votr conn iss nee c 

L•Ecol ovinci led Polio , oo ~te ,a t 1 il e , 96 e s-gar-
diens de 1 i ix qui su.ivent d oour de polio gener le. 

L 4 Aout cour nt.a 9 heureo u tin,r seID le c l'ecol , o a eleves 
o t xige 1 p icment 1 edit t inte al du trn:te ent fferent au mois 
d Juillat in i que 1• · rrj_er~ du mois d Juin,et nt d nne qu.1 ila n • vaie~• 
p rQQ, fin Ju.in,qu la oitie seulement u traite nth bituel , n r ison c 
de l'insuffis, nae d credita ·ccord's u o ~t bled l Polic Territo­
ri le. 

lgre l pi ementa donnea pr l Dir cteur de l'Ecole qui l ur a 
promi d•ent ndre touts la de rch B nee sairec pour obt nir ,dans 
1. 3ourn6 , 1-a co .. ea •ou.Iues .ce ~lev ;;,,doven s subite ent furieu.x , se 

5 oniteur congol 1 et opt bl t lea ont 
nf rmes d r.s le c chot d cet etablisse ent . 

Une vln0 ~0.in, d 'eleves s ont mp ~es du c ·on d l'ecole , e sont 
diriges vers l ' Ins.ection Fro inci le de ln Police t l Co iosariat Cen­
tral , ont rr""te¢ 1 co pto.ble,ligote le So s-Cou:nissair Okunji,dafile , 
v c lui , dano 1~ c ·on,nutour de la Pl u Mar hv Ce tral .Ils ae sont 

ndu ens~it dans ls p rages d l'ec oo ila ont te rejoints par le 
Chef de O b·no·t du. Pre idt:nt du Gou.V8'.£.'l'1 .LOVinci l qui leQ invite 

l uivr, u C pd la Police,pou.r y ncr leur situati n,c qui fu, 
fit. ;-

Au Camp•l torite s( ·• e Presi~ent , le · ni ·tre des 
Aff i~ I eriet es , l ··ni ·re des Finn es , l Directeur d s Affai:res 
Interieure • e Premier Bourgmestre,etc •• )ont t nu une seanc d tr-vail 

qw lI j'ai p rti ipe vec on collogu lo i.r ct ont re sai a cl-
er le pr-lts ot ~ ret~b1·r l'ordr~. 

Un n~ueta te i ediate ent UV rto,on resonce du gistrat de 
·ce .De ~rem.ie_ elements de cette enquet~ et des recoup enta ' in­
tion eff ct es ~ur pl ce,il resulte qu ces eicven Vi nt ete exci,, 

on cncor determinees,~ r le nom e DAFALO Christpbe., 

••••• 



I( 

~ ...... ,. , .... .... 

S cretair General d l'Eool d polic ,r oonnu co ayant ete 
l'instigateur d la r b llion. 

Par ailleurs,43 elev ainsi qu falo,ont ete appreh nde 
t mi a la diepo ition da Parquet ou l'enquete suit actuellement 

eon cour. 
Le 5 onit ur oongol ia, ur leaquel a•etaient port~ 1 

souwona,ont ate lai ses en liberte provi oir ,a 1 disposition d 
la Juatic ,pour les besoina de l' nquete. 

Re C 

1°/ Ila• git d'eleves-gardi ns de la paix,non rme ,reoru­
tes a titre precair t ssenti 11 ment revmcable et non onoore 
en fonction 

2°/ utineri n• eu aucune incidence exterieuztaur l'ord 
public 

3 / Auoun ct de violences ou autres n•a ete oommis par cea 
el~v ,~ l'exoeption d arr t tion su.s-visee 

4°/ le Agent d la Polio T rritoria.le,en fonction ,n'ont 
pa participe ace ouvement t ont fait preu e de discipline et 
d'obeiss nee pour 1 retablisaement de l'ordre 

5°/ Suivant deci ion des Autorit~ Pr vinciales,lea coura 
~epr ndront incess nt a l'Ecole ou un ~pur tion s'effeotu ra 
progi•eBaiv eut pour elimin r le auv,i ele ents 

6°/ Jeudi dcrnier,toua ls eleves,a l'exoeption de c ux qui 
aont en et t d' arr station,ont ete intogralement payes et 1 
itu tion eat r dev nue nor-alet uoun autre incident n•ayant ete 
ign le. 

Tout fit nouv an sera imnediate ent :porte 
sance, n te p o·pportun./. 

votre conna.i -
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Objet 

23 Juin 1962 

ZARRAA S. Formation 

~ 

; Coordination des service de Po l ice 

===== 

' 
J ' i l ' honneur de vous f ·~ tenir, ci-joint;pour infor-

matio ,,3 eirculaires coneernant '. : 
.,,,, 1° / les rapports jour.nru.iers 

/ 2g/ les rapports d ' inspec io 
·,... 3° I les de:mandes d ' explico.t;,ons ,! 

Il ei~' a ·~oter qu ' il s • ·~it Ia de mqdeles pr~vu da.ns 
le cadre des assouplissements des methodes de travail de l a 
Police Territoriale de l a Province Orientale . / • . 

'f 





KBL/.­
UBLIQUE DU CONGO 

P OVINCE ORIENTALE 
MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES 

------------

OBJET: PROJET FORMATION 
DE LA POLICE.-

-
Stanleyville, le 5 juillet 1962.-

N° 1.675/CAB/INT/M.ll.g. 

A Monsieur ZARRAA SADOK 
Technicien en Formati on Policiere 
c/ 0 Inspection Provinciale de Police 

a STANLEYVILLE.-

Monsieur le Technicien, 

J'ai l'honneur d'accuser bonne reception 
de votre lettre du 12 juin 1962 relative a la repartition de votre 
plan de travail quanta la formation de la police que vous proje- 1 

terez incessamment et voua remercie pour ce travail qui prevoit deja 
une meilleure organisation au sein de la police. I 

J 'esper que ce pl an sera bientat mis en 
execution et j'attends de vous, des fructueux travaux sur l'organi­
sation de la police. Vous ne serez pas de~u en pla~ant votre entier 
confiance sur moi et suis decide a vous offrir toute aide necessair 
pour l'accomplissement de votre tAche. 

Par cette m&me occasion, je vous demande­
rais de faire de sorte que la •ouvelle equipe de Sous-Commissaires 
de police qui co~cide justement avec votre arrivee ait une educa­
tion sans reproche pour pallier a cette situation que nous connais- j 
sons actuellement au sein de la police. . 

Je compte sur votre esprit de collaboration 

LE MEMBRE DU GOUVERNEMENT PROVINCIAL 
CHARGE DES AFFAIRES INTERIEURES 

L. BAIKPON.-

Se/ 



,., 
t an eyv l e · , le 

, de 

Provincie : ORIENTALE 

Ref. n° : 

Annexe 
Biilage 

Obiet 
Voorwerp 

,,_[!. '' sation 
• 

L 
NCI TE D~ 

l~1JP.11 • -

•. 1 onsieur 
Tech.nicien 
· c/ 0 Ins ect · P,rovi 

' a 

onsieur , 

; 

J ' ai l ' honneur de 
ue vous etes design~' f~ire 

,c ns i t ' e e-n v . 
cours ~ 1onner aux 

orter a vot 
rtie de 1 . 
l;.... " 

r 

our cette fi.n ,vous etes invite/ a n.ssis­
S"" ti enc ra de Jain vondredi r- jui 1.J et 

p I . 

... 

(1 ) Rappeler dans la reponse la date et le numero - In he! antwoord nummer en dagtekening vermelden. 





ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO tutit, 

~ 
~ 

BOITE POSTALE 7243 
LEOPOLDVILLE 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC, LEOPOLDVILLE 

Mon i ur 

Le :u.torites provinciales d ~~ 
ay t manit ste le desir de •assur r le concours d 'un 
xpert n ma.ti r de police , vous &te mis al disposition 

de notr repre ent t dans l dit province. 

Votr mi sion r d'organiser de cycles d formation t 
d pertectionnement pour les different grade d la police 
provincial . 

Vou ts prie de re~oindre votr nou au poste dans ls 
:meilleurs delai tau plus tard l 16 mai 1962. 

otr reprtSsentant S \. C¼ ¾~ ~ 
r gu toute instractions en we de falioiter votr tach 

et vou assurer le concours d ' autr experts dont lee servi­
c voue seraient neceesaire (profeeseurs de fran9ais , 
moniteur d ' education physique, in tructeur militair s etc). 

You voudrez bin r ndr oompte , au Chef des Operations 
Civiles de l ' execution de otre mission des la mis en place 

e cy les de formation. 



ORGANISATION DF.S NATIONS UNIES I-\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO ~ IN THE CONGO _ 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDvn.LE 

REPUBUQUE DU OONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVlLLE 





ORGANISATION DES NATIONS UNIES f~\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO 9§ IN THE CONGO 

A: 

De: 

--
BOITE POSTAL£ 7248 

LEOPOLDVILLE 
REPUBUQUE DU CONGO 

CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

INTER · OFFICE MEMORANDUM 

Objet .......,~.._~~~:-,.~~!L.e..,#;:~~~ 
i 



ORGANISATION DES NATIONS ~ 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

• 

' 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC LEOPOLDVILLE 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 



\ .f:.&~ 
- PAL./E. V.- • 

( COPIE ) 
---------------

. OOIS'(ffllt 
REPUBLIQUE DU CONGO Leopoldvill e9 , le 3 Mars 1962.­

, de 
?,ovince 

v1:&~viBif=LEOPOLDVILLE 
QUARTIER GENERAL/POLICE 

- Secret ar.ia.t --------•--.-a-....... _ 

Ref. n" : 

Annexe 
Biilage 

Obiet 
Voorwerp 

Jeux de hasar d. -

---------------

TRANSMIS copie pour info ~.ntion a : 
- Mr. le Premier Bourgocstre de la Ville 

A L OPOLDVI E/ :ST•• ______ ., ______ ._. .. 
- Mr •. 1 Commiasai~e d police Ppal , 

A LEOPO DVILLE/EST.-----------.-~~---

A Monsieur le S/Commiss · re de police 
:. Dirigeant le Ciat C ntr 1 A 

LEOPOLDVI E/EST.-

Monsieur le S/Compol ice , 

Il m•a et' t rappor t e que oertains individus 
se livrent , const amment e t t1 nqui lle ent , nu:x jeux de h sard, 
aur le marohe de l ' ivoire , extorquant ainsi l ' nrgent d ' honn t s 
co pa.triot es , aux vu et au du public., 

Cea prati ques, suscitant es co ent aires defu­
vorables , •autant plus qu ' elles aont oont r ·res aux r egl e ento , 
doiv nt disp rattr ~ 

En consequ nee , il y n lieu de prendr e tout as 
disposi tions utiles en vue de faire l chasse a cea energume~• o· 
de veil ler a l' application i mmediate et cot ~u de c a ~nstruc tio. 

LE COMMISSAIRE DE POLICE · '\1' CHEF , 
Se/• J . Mus u r AR I .-

Chef de , a police Territori ale~-

(1) Rappeler clans la reponse la date et le numero - In he, antwoord nummer en dagtekening vermelden. 



ORGANISATION DES NATIONS UNIES {~\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO 'UP . IN THE CONGO . 

BOIT£ POSTAL£ 72~ 
LEOPOLDVILLE 

REPUBUQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC. LEOPOLDVILLE 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 

· KRXARI , ations OlYUe 
~~ S. • ion · ol1ci,r 

Ob1et : On au 

J'ai l•honn ur d porter owe oonnai sance 
C· qui su:1t & 

D pu,is qu lQ.ue temp t un · u · d oollabora-
ton a•o t tait s ntir den 1 domain des rapport existent htr 
le 'Par u t t 1a Po11ce. friet1on.s on m3 e"'t4 nr gi tr,~a. 
susc1 t a.i!lsi de oommentaire _ ef avorables., port ant ttein e 

de 1 1Autorit, blique. 

l>ovont a tte 1 tu.a.ti on. qui risquai 
:v, d con que c , • ..,u~IIIA,I; .... , 001mn1.es ir en 

la Police T rriioriale, a provoque une r4union ou t tau le 
olieiere Offioier de olic Judioiaire et une d1zaine de Magis­

trats. 

1 o tt r~union, a laquelle ~•ai partictp~, 
vait eu lieu• le 27 f'ev.ri r courant, a 14 h, au Camp Lufu.ngul. . 

Policiers ont reproche aux Jlll84PB1irats leur 
interventions dans lea af'faires ~udici ires a des fins plus ou moins 
interessee et les abu qui d,coul 1ent du recours aux man.data 
a •amener, no~amment h l •eneontre de policiers. 

Par contre, les istrats ont i nerimine aux 
oU er leur a •au rite t 1 no nt i ls -t nt r 

dan 1• :x:ecution des il,and t t 1nstru. tion ,manant du Parqu t. 

A'Rr 'Wl que:rell a.oai~q~e", a sez Yi vo, 
une au poin p rmi d di siper los malentendus , ce q 1 
la.1 s(i esp r une pris d s rapports cordiaux t une collabor 
'tin tranche et loyal entre le Par u t t l Police. 

·_J 



, e C. 
ORGANISATION .DES NATIONS UNIES (~.\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 

/ AU CONGO ~ IN THE CONGO 

BOIT£ POSTALE ma 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC. LEOPOLDVILLE 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 

A : Mr. XHI ARY, Ohef e Operation Ci vil 
De : s. ZARRAAt r t en Fo tion Pol ici re. 
Objet : Rapport d ' aoti v1 t • 

Confo 6m nth voe 1n tructione , j ' ai l ' honneur 
nir , oi- join ,un oanevas er pporta.nt a on progr 

il, 

vou fire t 
ctu 1 tr -

Par a.ill u.ra , en ce qui concern 1 ervio de 1 circul tion qui 
est ssure , en partie , par 1 Polio Nigerienne ,11 est noter qu tou­
tes disposition utiles ont ate suggerees aux respona bl pour qu 
c tte esion n soit dorenavant r pli que par de Poli cier Congo- 1 

lais. j 
Quant fonctionne ent du syst d patrouilles ixta auquel 

d ' ailleur ;j • vai fit el.luaion dan on rapport en dat du I4 Fevri 
cou.rant , il et h souligner que toutes re . qu s utilee ont ete rappe­
lee :u.:x r on ables , en vue de 1 ' pplic tion strict des in truotion 
qui aur ient du Atre ises n vigueur d ce do i ne{Of. on rappor t 
en dat du 25/I/!962) . 

En tout etat d cause . j n 
tion de vos instruction et d vous 

e diligenoe • / . 

Annexes 

quer pas d 111 r l ' applic 
ttre au oourant du reSlllt t 



RAVAIL 

•A/Sept heure e cours 
pour l for tin cceleree •G t 
oer la Brigad d l a Circul tion. 

suit• 

'w.a.&C .......... ,e , au O , p Lufungul , 
(38 elbves) devant renf'o 

Ces oours trait nt s ti re ci-a: rs a 
- R8l t ttributiona d l Polio 
- Police A istrative t Police Judioiaire 
- Le9ons e c1v1 e 
- Notio en rale Droit P nal 
- Developp ent du sens e l ' ob8 
- d les d rapport 
- vo1rs 6crit o rrig 

- 'B/ Tournee au Oo,-...osariat en Chef et la Brig d sp,cial.e des 
Recherche icon eils prat1que pour l nqu tes judici ire , etablis e­
ent •un yst ere lier de coordination et diffusion d ' tructions 

r l tives au onetionne ent des services (Voir o · le de circulair a 
rapportant aux ecidents e la circulation) 

- c/ Cont cte p•--..... ents avec le Pre er :Bour eatr · et on Adjoint 
charge de fairs el Police in 1 u•avec le istre des .Affai-
res Int rieu.r t expose e ano ies relevees au cours de ea prospec 
tions et projete circulaires et de nouveaux , d lee de rap orta et 
d'etats p riodiques( f. od le pour r port journali r et rap ort d'in 
pect1on,ete •• ) 

- D/ Cont eta r guliers a~ c l 1In ecteur de la Police Provincial.ea 
projets 'institution d 'un syst~ •orientation et coordination 
et de fo tion e pepi ni res au sein e d1f erent services. 

- F./ Visites au Service e 1 ' gr tion ,,tu e ea anomalies rele-
vees lors u contr&l d as a r Njil1 et cons ils pratiqu s pour 
1 1 s oupliese en-t e fo:rmalitEis et l'institution d 'un contr le rapide 
reel et effic ce. 

- F/ Par 111 ur ,11 st h noter que l'Ecole Provinciale de Pol1c 
c te otu llenent 400 1 s r~ce ent reowt s , titr pr6c ire et 
ssentiell ent revoc bl , en qua.lite gardiens de 1 paix.Ils subis-
ent ttn tat 1 part de onitueurs Congolais. Vere le ois 'Avril, 

a rs 1 tri qui ser po ar le b oins r,e1 e ef eotifs, je 
er 1 ap el 1 ur o cours de perf ctionne ent.Tou.tefois, 

d'ores e d · ,divers conse11s ont const ent rodigu a au. Directeur 
de 1' col su.s-vis e. /. 

===-= 



i 
Je voudrais connaitre 

Les cours de formation qui se donnek 
actuellem~nt dans les ecolEzide la Police 
Le nombre d 1auditeurs par branche de 
police. 

- Le nombre d ' heures que chaque expert 
assure 

1 

D' autre part je constate que vers 10 heures 
c'est la police Nigerienne qui assure le 
service de la circulation. pourquoi? 
Le soir les patrouilles sont uniquement 
composee.ode Nigeriens. Cela fait mauvaise 
impression et laisse croire a~ tourist~ 
etranger que le pays est occupe par l ' ONU 

Le resultat de notre action doit etre une 
pr~de conscience de la part des Congolais 
qui doit les amener a comprendre ces choses 
et a avoir une conception plus realiste de 
leur devoir de nationaux. 



,- ' 

',;,.J/B.,-. 
TIEPUDLIQUE DU CONGO 

VILLE DE LEOPOLDVILLE 
POLICE TERRIT©RIALE 

CIAT , EN , CHEF 

Leopoldville, le 16 janvier 1962.-

Secretariat 

FORMATION ACCELEREE · DES II GANTS BLAl\UStlf 

-----~-~---------------------------------

L ,U.N DI l M A R D I I M E R c R E D I I J E u D I I v E N D R E D I .1 s A M E D I . 

I 

7,h.a 8h. 

Ex:ercices. da cul.ten:e physique 

8h .. 15 a 9,h. 15 

Drill 
: 

n r.LUSUKULA Mr.LUSUKULA Mr.BELAONAR Mr.LUSUKULA Mr.,BELAONAR 

Seeourisme 
. ..:1h&orie CR 

I 

Secourisme 
'l!heorie .CR. 

' 

Instructions, 
general.es 

Secourisme 
,.: -'1lheo.rie CR. ' 

t : 

Instructions; 
Generales 

. -- • ZARR.ttA .. Mr~ ZARR.ttA Mr. EELAONAB Mr •• ZARAAA Mr. ZA,RRM 
Gours ·Adm. Cours Adrninist. Instructions 
Notio11g;Droit. Nat.ioDsDroit. genern.les 

Cours Adm. C011rs Adm. 
Notion Droit. Notion Droit _, , . .. s s . 

C •• .,._. 

Armement: Demontage et remontage 
( diffl3-rentes armes.) · 

• : : l 

14h.15 a 16h.30 

Mr. BELAONAR Mr. BELAONAR BEL.AONAR Mr.,BEL.AONAR Mr. ZARR!A 

... 
• 

Mr.ZARRJ!A 

Devoir 6c1 
'Commentaires 
I 

M.r.ZARRM 
Revision , 
Correction 
devoirs 
Commentairc 

· Modeles. 

I 

Cours praitiques Cours prat. Cours; praittiques ·· Cours prati. Cours Administratifs 
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ORQ,A~ISA1ION DES NATIONS UNIES .~) UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO - IN THE CONGO 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVI LLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC. LEOPOLDVILLE 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 

A : ~ir. KHIARI, Che des O erations Civiles 
____ 14 .f e vri er-······ 196 .• 2-. 

De : rar. ZARRAA Sadok, Expert • 11 IL en Formation Policiere 
Objet : A s - Conference des Chefs de Di visions de la Police 

Ref. : Mo rapport en date du 25-1-1962 relatif a l'oreanisation de 
patrouilles. 

J'ai l' onneur de porter a votre connaissance 
ce qui su · t z 

I1 'inspirant de l'esprit de uon ro ramm.e initial dont vous trou­
verez,ci-joint et pour information,une copie,j'ai attire l'attention 
de Ivir. NKWIYO,Ad}oint au Ier Bourgnestre,sur la necessite de tenir,pe­
riodiquement,mais regulierenent,des seances de travail groupwt,en 
conference,tous les responsables des services de la Police Territorial 

Des instructions utiles ont ete donnees ace sujet et une premier 
reunion(a laquelle j 'ai participe) a eu lieu,le I3 Fevrier courant, 
a I4 heures,au Camp Lufungula,sous la presidence de Mr.l'.Iusswnari,Commi 
saire en Chef , Chef de la Police Territoriale de La Ville de Leopoldvil 
le,et groupant les Chefs des Divisions de Police,les Chefs des Cans, 
le Chef de la BSR(Bri gade Speciale des Recherches) et l (i. Chef de la 
P.S.R(Police Speciale de Roulage). 

Apres un expose sur la qituation relative a l'ordre public 1au 
manque de coordination dans le fonctionnement des patrouilles,aux acte 
cPindiscipline et autres,a l ' insuffisance des moyens de loco otion, 
diverses instructions ont ete suggerees pour l ' arielioration des condi­
tions de travail. 

Par ailleurs,il est a noter que,dans l'ensernble,les moyens de lo­
comotion dont disposent les divers services de la Police Territoriale 
(responsable de l'ordre public)paraissent nettement insuffisants eu 
egard a l ' importance de l ' etendue des secteurs qui leur incombent. 

La dotation,par l ' ONUC,de quelques vehicules(Jeeps) contribuerait 
a faire renforcer les mesures de securite et provoquerait ainsi un ef­
fet psychologique digne d 'interet . / . 

Annexe: Copie de progranme 
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"'ORd°\ANISATION DES NATIONS UNIES {~) UNITED NATIONS ORGANIZATIO N 
AU CONGO ~ IN THE CONGO 

A : 

De : 

Objet : 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBUQUE DU CONGO 
CABLE: 01\UC, LEOPOLDVILLE 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 

L opoldVilU4--.le.-9/-t2/--------- 196 •• -.f 

CHATTI, Consei ller Princ~pal en A ·nistration Publique 
z, ....... ~ ... .._,n,, 

9's Acti v1te et Pl de travail. 

-
J 1ai l ' honneur de orter a votr conn 1 ce qui 

suit C 

De mon rivee 
des contacta rip6t. 
servi ces de securi 
l ' echelon central . 
cert i n bu.re&ux 

a Leopoldville , t pr avoir pri 
vec les ri oipaux responsable des 
tant a. l' eel elon provinoi 1 qu •a 
i proced~ s r sp otio s dan.s 
e situor l fo otionne ent otuel 

des servic s. 

Lee vi its qu 4 , i effeotue s l ' Inspection de 1 
Police Prov cial, la Bri ade S ecial e Recherches 
(:B.s. R. ) , a l ' i tion t ' l ' Ec 1 de Police·, •ont 
er mis d r lever les const t tion u·v te ; 

• A) Dana 1 •e so .ble , les otions e ------~• d ' or dre • de 
cl 6 et de disci line, sont, s on ir..exi tantes.-
du 1 sped ea de vue. Bi n qu ' il existe de nombreu­
ses circulnires d s rvice , les r, nts ont tendanc 
negli r 1 • pplic tion des instructions qui l ur sont 

onnces et s er en an lea paper a et dans 
une d pe s d•'n r ie; utile v ir m3m grave de 
co eq enc _ nt ' 1 • li ration u r ndement et 
a l'obten in des result·ts esco ptes. 

Les attributio des chefs de service . bien que elaire­
me t ':ti ies , dans e s notes e.., rvice qui , ouvent , 
revetcnt un ~ ctore provisoire , ~ar issent fictives 
car les noti ns de 1~ hi~rarchie et u eontr81e ef_ecti f 

. / ... 



ORGANISATION DES NATIONS UNJ i.ir CONGO - UNITED NATIONS ORGANIZA'. r IN THE CONGO Page 2 

\ 

ne sont pas bien marquees dans la pr tique. Ile 
rfsulte un manque d ' orientation et d coordination 
re ·udieiable l bonne ar de services. 

- . C) Agents qui e erce.nt leurs f nctions rencontre.ni 
aouvent den bre ses dif i c ltes eu egard a la penurie 
des. moyens de l comotion, certaine conditions defec­
tueuses d s looaux et ' 'au re f c-teurs inherents 
au mo.nque de for tio profe si olle. 

- D) C ntralis tin d s _rapports ~~r.ut des divers stes 
la1sse a desirer. Il en est de m me de 1 r cherche, 
du. recoupe ent et d l ' expl.oitation des information 
insi. ~ue ill contr&le de hotels, d s debits de boissons 

et des tran.gers. 

De c s 1 ns general s , il p ert que l 
esaenti llee .;.;...,.._;;;;;;.;;.,_;...,;;;1 ... on;;;;. et d coor in ti n qui eri te 
d ' &tr donne s , dans c do · e, doivent traiter des matier s 
c i ... pr s et for eront . n pl de tr veil, 

1~ Definition exacte des attri tio s de chacun des respon­
sables de services cons1dercs , ce qui necessi ter la 
r ~ ration et la diffusion des circu1aires definiti ves 

E?t no _ :provisoires t en vu d • a surer le respect d s 
r&gl.e ha.bituelles de la hierar hie et d'obtenir une 
ooord nation utile d n les ervice 

2.. Insti stenc .m~th orts d •1ntor-
inatio, · central., po~ permettre le contr le 
reel des ctivitea de t us 1 s o te de po11oe . 

J. Btu et,.,_._._~,..::; n plication du contr&le ediat et reel 
des Postes d P 1ic our ouplir les ethodes de 
tra il, p l lier we inconvenients du meti~~ et obtenir 
un r n e nt appreciable. 

Travail pose t 
ser ere co 
e ~t~-.~- a soupli 
les conditi ns de 
esoompte. 

continu don u ~ te d& Police qui 
R ~te dele. etc afin d ' y apporter 

ements su oeptibles d ' · 'liorer .et 
trava· d t et l r nde ent 

. / ... 
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C1est ainsi que je commencera1 par l a Brigade Special 
des Recherches ( :B. s. L ) , en raison de 1 1 portanoe qu 'elle 
presente dans le domaine judiciaire etant donne qu ' elle est 
appelee a traiter des affaires er inelles d 'une portance 
capitale et que ·meme lee Co · seariat s de Police lui refou­
lent la plu art des plaintes . 

Les modifications qui seront apport,es et les resultats 
obtenus feront l'objet d ' un rapp~rt circonstancie. 

6. 

a. 

ProapgctionP. au. Co.t....inissaria t de Poli.ce , pu1s au Co ~ -
ssariat CentrM, p~1s a 1 11nspection Pro~eiale~ en 
vu.e de realiser un ysteme d•or1entat1on et de coord1-
nation nettement defini et afin d'enrayer les luttes 
d ' 1nfluence et la dualite qui regnent au ein des 
services et qui affectent la bonne rche d ces derniers. 

Travail d ' orientation au service de l ' igra.tion. 
A noter que la reorganisation de ce service qui doit 
litre rattaohe au · . istere des Jff airea Etra.ngereo est 
a l ' ~tude et fait l'objet de proje t s d Lois qui 
ser nt ince as ent soum.is au Parlement. 

Travail de coordination des rapports et des liaisons 
qui doivent exister entr les divers services de l a 
Surete Provinciale et de la Stlrete Nationale , avec un 
esprit marque de collaboration r eelle. 

Formation d'une pe~in1~re qui aera choisie p~ les 
bona elements bus de discipline• et ce apres des 
cours pratiques de perfectionne ent do:ones dans chaque 
service et SIU" place .• 
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RCPU~3LIQUE DU CD NGO 
ET.'.\.T DE LEOPOLDVILLE 
VILLE DE LIDJ":'OLDVILLE 

OPER.\. r:f::i:ON DE RATISSAGE - INSTRUCTIONS 

UN COi:l1.!' 1NDJ.NT DE L ' OPERATION g Mr . L 1 ~\DJOINT DU PREMIER :JOURGMESTRE 

_Jfions icur And==-r=&---'N::.;.. K W I _ Y_ 0 ___ _ 

SEULS LES CO NTROLEURS CIVILS EN J RASS~\.RDS VERTS + LES CONW1ISSAIRES DE 
POLICE PERQUISITIONNERONT . 

Los o.utros policiers , c;;ondo.rmcs, oilitaires foront la CEINTURE . ----~-,-La ceinture se d6plac o chqque fois qu 'un quartior est controlG. 
LE PASSlGE SERA LIBRE pour les ARTERES QUI SERONT IUDIQUEES . 

\fSIGNE : ,1UCUN AGENT DE L ' ORDRE NE PEUT TROUJLER L ' ORDRE PUJLIC ~-·-
MONTREZ- VOUS POLIS ET EVITEZ DE FR:\PPER ET DE BRUTJLISER . 

P.IB S.HSIR LES LIV}iliTS D ' IDENTI TE DES PERSONNES 

A CONTROLER : UNIQUElviIDNT : l cs IRREGULIERS- LES ,lRl-v.rES - la CPl¼ 60 - 61 . 
LES LICENCES 61 - LES VEHI CULES . 

LES IRREGULIERS Houmes + Foo□cs non r ecenc6s a L6opoldvillo . 
L' autorisation provisoiro d0li121r60 par los Corarauncs 
suffit. 
Des ctran6 ers sojournant plus do 15 jours devront 
exhibor l ' autorisation do s ojour provisoiro . 
Coux nouvollement arrives exhiboront les passe­
ports ou l a f ouille do route . 
L ' CPJ du Bureau infliger2 une aoonde (500 a 1000 Fr) 
aux propri6t::i.ires pour h6bcrgome nt d ' irr6gulitrs . 

LE BUREAU r esponso.bl e : GOLOI.nNGI Goorgos 
OPJ : SHINDANI BarthGl eot 

2 . LES XRMES les ::i.rocs seront toutcs saisies et ENREGISTREES. 
L'OPJ du bureau infligero. une amondo pour det ention illo­
gale d ' arne . 
S'il y a uno autorisation (en cours) l ' ar□e ENREGISTREE 
doit 6tne SlISIE . 

LE BUREAU : r esponsabl e : K~UvrnINihIOKO Pierre 
OPJ : i\U.LONGA Victor 

3 • LA CPM 60-,61 : VSrifi ez si 1 'impo t ost pay6 . Si non diribez 1 ' intcros­
so ( c ) sur l a M:i ison Con·.1unal c . 
Le Roccvcur c o□Hunal assistc du collocjrnur po rccvra l es 
CPti . 
L ' OPJ inili~o r a une aoonde du chef do non paie@ent 

d 'ir:ipot . 
L:,~ ~3UREAU : RECEVEUR + agents co@r2.uno.ux -

L 'OPJ de la Co@wune l es assister a . 
4 . LES LICENCES : (61) : VGr ificz silos dobitants sont en regl e . L' OPJ 

infligor a l I ari.1cndo regl21:i.cmtaire puis qu ' il y a 
infraction . 

LE 3URE_'\.U : r osponsablo : I,10Z"~GJA Jac ques - OPJ : LOivU.M:~ Pierro . 
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5. LE CONTROLE DES V~HICULES : 
V6rifie z l es docm.1ont s des v0hicul os st :1tionn0s dans l os parc olles ou 
a cote . 
Los voituros presum6os vol jos soront saisios et il y a lieu de d~css er 
un P . V. JUDICLURJ~ i chJ.r ge des coupabl e s qui s eront envoyes au Par ­
quet . 
Los vol s de voiturc co ns tituent une grando infraction . 
V0rifi e z aus s i s i l a t axo do 1 ' annee 2coul 6c a 6t e pay~c (1961) . 
LE RESPONSX3LE DU J UREAU es t l e S/COMl\lIISS_\.IRE DE POLICE LUSIKILA TH . 
~u i est lui-mSrne OPJ . 

POUR QUE L'OPERATION PUISSE PORTER L~S F~UITS ESCOMPTES ELLE DOIT ETRE 
r,IBNEE .. \.VEC T.'\.CT ET COURTOISIE . 

LES Q,U.ARTIEBS CONTROLES ·.:\ERONT LI JERES ET LES GENS PEUVENT SORTIR r.U.IS NE 

J ,\L~J.IS LAISSER ENTRER D,~NS LJ. ZONE OCCUPEE . 

Pour l e Prc□ie r Bourg□e stre 

A. N. - NKWIYO 
·- . l 

. '1~ -l·t V ;-
/ .(/ -· 
-~dj"oint. 
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REFUBLIQUE DU CONGO 

ETAT DE LEOPOLDVILLE 
VILLE DE LEOPOLDVILLE 

OPERATION DE RATISSAGE DU 1962 -------

Tableau recapitulatif 

· 1. Nombre d'irreguliers arretes: a) sexe masculin 
b) sexe feminin 

2. Nombre de contribuables arretes 
pour non payement C.P.M.: a) 1960 

b) 1961 

3, Nombre de personnes arretees 
pour defaut payement licence 1961 : ----

4, Armes saisies : a) pistons ou silex: ---
b) perfectionnees 

5. Vehicules voles 

6. Observations 



ORGANISATION DES NATIONS UNIES ~) UNITED NATIONS ORGANIZATION 
1 AU CONGO • IN THE CONGO 

A: 

De: 

Objet : 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBUQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC. LEOPOLDVILLE 

INTER . OFFICE MEMORANDUM 

Leopoldville 1_ le _9/12/ _________ 196 •• 1. 

M. CHATTI, Conseiller Principal en 
M. ZARRAA 

Administration Publique 

:r a/s Activite et Plan de travail. 

RAPPORT -

J'ai l'honneur de porter a votre connaissance ce qui 
suit: 

Des mon arrivee a Leopoldville, et apres avoir pris 
des contacts repetes avec les principaux responsables des 
services de securite, tant a l'echelon provincial qu'a 
l'echelon central, j'ai procede a des prospections dans 
certains bureaux a:fin de situer le fonctionnement actuel 
des services. 

Les visites que j'ai effectuees a · 1 1Inspection de la 
Police Provinciale, a la Brigade Speciale des Recherches 
(B.S.R.), a l'Immigration et a l'Ecole de Police, m'ont 
permis de relever les constatations suivantes: 

- A) 

- J3) 

Dans l'ensemble, les notions de methode, d'ordre, de 
clarte et de discipline, sont, sinon inexistantes,­
du moins perdues de vue. J3ien qu'il existe de nombreu­
ses circulaires de service, les Agents ont tendance a 
negliger l'application des instructions qui leur sont 
donnees et se perdent dans les paperasses et dans 
une depense d'energie inutile voire meme grave de . 
consequences quanta l'amelioration du rendement et 
a l'obtention des resultats escomptes. 

Les attributions des chefs de service, bien que claire­
ment definies, dans des notes de service qui, souvent, 
revetent un caractere provisoire, paraissent fictives 
car les notions de la hierarchie et du controle effectif 

./ ... 
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ne sont pas bien marquees dans la pratique. Il en 
resulte un manque d'orientation et de coordination 
prejudiciable a la bonne marche des services. 

- C) Les Agents qui exercent leurs fonctions rencontrent 
souvent de nombreuses difficultes eu egard a la penurie 
des moyens de locomotion, a certaines conditions defec­
tueuses des locaux et a d'autres facteurs inherents 
au manque de formation professionnelle. 

- D) La Centralisation des rapports emanant des divers postes 
laisse a desirer. Il en est de meme de la recherche, 
du recoupe ent et de l'exploitation des informations 
ainsi que du controle des hotels, des debits de boissons 
et des etrangers. 

...: .. :--:--: ... 

De ces considerations generales, il appert que les legons 
essentielles d 1orientation et de coordination qui meritent 
d'etre donnees, dans ce domaine, doivent traiter des matieres 
ci-apres et formeront man plan de travaili 

1. 

2. 

4. 

Definition exacte des attributions de chacun des respon­
sables des services consideres, ce qui necessitera la 
preparation et la diffusion des circulaires definitives 
et non provisoires et ce en vue d'assurer le respect des 
regles habituelles de la hierarchie et d'obtenir une 
coordination utile dans les services. 

Institution d 1un systeme methodigue de rapports d'infor­
mation, a l'echelon central, pour permettre le controle 
reel des activites de tousles postes de police. 

Etude et mise en apFlication du controle immediat et reel 
des Pastes de Police pour assouplir les methodes de 
travail, pallier aux inconvenients du metier et obtenir 
un rendement app~eciable. 

Travail pousse et continu dans un Paste de Police qui 
sera considere comme poste-modele, et ce afin d'y apporter 
certains assouplissements susceptibles d'ameliorer et 
les conditions de travail des Agents et le rendement 
escompte. ./ ... 
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C'est ainsi que je commencerai par la Brigade Speciale 
des Recherches (E. S. R. ), en raison de l ' importance qu ' elle 
presente dans le domaine judiciaire etant donne qu'elle est 
appelee a traiter des affaires criminelles d 'une importance 
capitale et que meme l ea Commissariats de Police lui refou­
lent la plupart de s plaintes. 

Les modi f icat ions qui seront apportees et l e s r esultat s 
obtenus feront l'objet d'un rapport circonstancie. 

5. 

6. 

7. 

8. 

Prospect ions au Commissariat de Police , puis au Commi­
ssariat Central, puis a l 1 inspection Provinciale, en 
vue de realiser un systeme d 1 orientation et de coordi­
nation nettement defini et afin d 1enrayer les luttes 
d'influence et la dualite qui regnent au ~e in des 
services et qui affectent la bonne marche de ces derniers. 

Travail d'orientation au service de l'Immigration. 
A noter que la reorganisat.ion de ce service qui doit 
etre rattache au Ministere. des Affaires Etrangeres est 
a l'etude et fait l'objet de projets de Lois qui 
seront incessamment soumis au Parlement. 

Travail de coordination ·des rapports et des liaisons 
qui doivent exister entre les divers services de la 
Surete Provinciale et de la Surete Nationale, avec un 
esprit marque de collaboration reelle. 

Formation d'une pepiniere qui sera choisie parmi les 
bons elements imbus de discipline, et ce apres des 
cours pr atiques de perfectionnement donnes dans chaque 
service et sur pl ace. 



PROGRAMME du 15/12/61 au 15/1/62 

Lundi 
• • 
• • 

Mardi 

8h a 13h 

a la E.S. R. 

. 
• Mercredi . • 

Legons pratiques au cours des enquetes. 

• • . • 
• • 
• • 

Jeudi : Vendredi . • 

8h a 12h 

: Legons de coordination 
: a l 1Immigration. 

. 
• 
• • 

Samedi 
• • 
• • 

• • 

Observations 

: 8h a 10h : A noter que les legons 
· t . 1 • pratiques seront don-
: ra vai : , t . 1 . . 
: recapi tula-: nlee! SenRpar icu ierl 

t 'f b a D • •• aux nouve ~es 
-----------------,.-------~.-------------: 1 au u- : 

15h a 16h 30 

Preparation modeles et etude - classement 
archives. (P.V.-type, rapport-type). 

• • 
recrues. 

14h a 15h : reau Etude. : (sous-commissaires de 
: p , t· d'l t : Remarques : Police). : repara ion mo e es e : et : . . . . . • 
• • 
• • . 
• . • . . 
• • . 
• . 
• 
: . 
• . • . . . • 

etude avec les responsa~Ob t· : serva ions. 
bles. : : 

Inspection d'un poste 
d'Immigration. 

• 
• • 9h a 13h . • 

• 
• • . • 

: Conference : 
: a : 
: l 'Inspection 
: Provinciale : 
: de Police. : 
: Travail • • 
: d' ensemble • • 
: Remarques . 

• . et . . • 
: suggestions : . • • • 
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ORGANISATION DF.S NATIONS UNIES ,I~\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO ~ IN THE CONGO 

5 E C R E T 
C/PCL/213/I 

~ 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVll.LE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOIDvn..t.E 

Bukavu, 17th November 1962. 

To: Mr. R.K.A. Gardiner, Officer in Charge, ONUC Leopoldville. 

From: C.A. Gaviola, Chief of the Civil Mission, ONUC Bukav 

Subject: Local Police. 

By ACCA.EOBU 1248 we have been advised that the Nigerian Police 
move to Bukavu is postponed indefinitely. 

I very much regret this decision because since my arrival here a 
year ago, one of my main preoccupations has been the lack of discipline 
and disorderly, discourteous and often brutal behaviour of the local 
police. They depart from the premise that anybody arrested must be 
immediately mishandled. Only today, while driving to the office and 
then as a guest to the ANC Parade, I was stopped four times and told in 
a most discourteous manner that I had to detour, although my car had the 
UN Flag. 

I enclose a photo of our investigation of the murders at Ishungu 
(BUKA 189) which shows the Commissaire de Police lifting the baton to 
beat unnecessarily the natives who were trying to exhume one of the bodies. 
I twice had to intervene to stop him. 

During the visit oft~• Chef de Cabinet of Tanganyka's Prime Minister, 
I discussed the subject of the police and he told me that their police was 
very well disciplined and could compare favourably with the Nigerian. He 
said he was sure his Government would co-operate if it was requested to 
lend some instructors. 

I am sure that even four instructors could contribute a great deal to 
teach discipline and behaviour to the local police. They would have the 
advantage of speaking Swahili and English. They could thus be understood 
directly by the policemen and also by the officers and men of the Malayan 
Forces, who are willing to co-operate in this training scheme. 

If you authorise me, and the Central Government approves, I would be 
willing to fly to Dar-es-Salam and negotiate with the Government the selection 
of a group of instructors. If this operation is successful, the same 
instructors could also tour other cities in this region. My visit to 
Dar-es-Salem could coincide with the arrival of the Indonesian contingent 
a as to assist them in case of unforeseen problems. 

Encl.l photo. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO • UNITED NATIONS ORGANIZATION 

IN THE CONGO 

d ~01/. / BOITE :ALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO ½ CABLE: ONUC, LEOPOLDVILLE 

-t>-1' vc\ , Inter-office Memorandum 

(\ 1 26 October 1962 
/ 

To: s. Habib Ahmed, Chief of Civilian Oper 

From: J. Rib6 Cebrim, Programme Officer 

Subjects Pro ect 80-01 - Police trainin 

General: 

As you know, the 196~ programme for Project 80-01 is as 
follows: 

Three experts will serve in Leopoldville: the Senior Expert, 
who will be responsible for coordinating the work of the groups as 
a whole, an Expert in Aliens work attached to the Administration of 
the Silrete, and anEx:pert in Police Technique for Identity Procedures. 
The other six experts provided for will continue to work in the 
provinces, mainly for training and operation of refresher courses for 
provincial police at all levels up to that of Commissaire de Police. 

Provisionally, it is foreseen that they will be allocated as 
follows: 2 in Stanleyville and one in each province (Bukavu, Coquil­
hatville, Luluabourg and Albertville). 

On the other hand, it appears that the Nigerian Police has the 
possibility of having small units of the Police Force stationed in 
the & provincial capi tale to help train the Congolese Police. The 
plan was to send a detachment of two officers, two inspectors, and 
approximately 54 rank to each place. The Nigerian Police should be 
regarded purely as a civil police force, responsible to the Civil 
Administration, for assisting in the training of Congolese police. 

There is no coordination at all between these two programmes, 
and no further reports appear in our files to follow the programme • 

. . . / ... 



In Leopoldville we have only two experts, Mr. ~ache and 
Mr. Abdelkaf'i, and according to the programme there should be three 
posts in Leopoldville. There are no reports on their activities in 
our files, and we do not even know if the programme has been put into 
operation. 

The expenses of this project from June 1961 to 31st August 
1962 are: $76.159,49. 

STANLEYVILLE 

From our files we know that in Stanleyville there are two 
Police Experts, Mr. Zanaa and Mr. Bellaouar. It appears that a training 
course began on 25 June 1962, as per cable CIV/ 482 from Mr. Englund to 
Mr. Khiary: "That is desirable that the course started on Monday 25 
June". Mr. Khiary replied as follows: "CIV/STAN 116 - Agree that 
course should start on Mondey as planned". J.f'ter this information 
there is only one letter in our files, accepting the nomination of 
five teachers in French for the Police School in Stanleyville. No 
more information or documents to follow this course and the activities 
of our experts. 

BUKAVU 

No expert attached to the :Buk:avu Mission, and no information 
in our files. 

COQUILHATVILLE 

The only report that we have in our files about Police Training 
is from Mr. Harrouch, dated 28 June 1962, ten days after his arrival in 
Coquilhatville. In this report there is a request for supplies for the 
police school, and there is also a cable from Mr. Khiary as £ollows: 
11CIV/COQ 59- You are authorised to buy small office supplies for police 
school and charge project 80-0111 • After these documents there is nothing 
further in the files (see report attached). 

LULUABOURG 

One expert, Mr. M'Rad, is in charge of the police training school. 
There is no documentation in our files referring to his activities. 

ALBERTVILLE 

There is no police expert in Albertville, and no information in our 
files. 

. .. / ... 
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Conclusion: 

1) A laok of information in the Civilian Operations Registry. 

2) Our files contain a large quantity of cables and letters 
on a plurality of subjects, without any system of filing. 

3) There is not a single report oonceming the activities of 
our experts in this matter. 

The new system of filing should correct the present disorgani­
sation of the Civilian Operations Registry within a few days. 

Suggestions: 

1) To improve the Registry. 

2) To request police experts to forward a monthly report of 
their activities in ditto master, addressed to the Chief 
of Civilian Operations. 

3) If possible, as on the administration side, to have a 
monthly inspection to check the activities of the experts 
in the provinces. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES IA\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO W IN THE CONGO . 

To 
From 

Subject 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVIl.LE 

REPUBLIQUE DU OONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVIl.LE 

Stanleyville, 24 November 1962 

ll' s. Habib Ahmed, Chief Civilian Operations, Leopoldville 

H. Kaufman, Deputy Civilian Affairs Officer, Stanleyville 

Enclosed report on two meetings presided by] Ekombe 

Please find attached two reports on meetings held this week whi ch 

vrere attended by the Police experts. 

I believe they a.re ore or less self- explanatory . 

Encl. 2 
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BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

Sta,le 23 Novembre 1962 

A : Mr.HABIB AHMED,Chef des Operations Civiles tl 'ONUC 
De : ZARRAA Sadok,Expert de Police a Sta 
Objet : Seance de travail tenue a l'HStel de Ville 
Reference Mon rapport en date du 22/II/I962 

=== 

J'ai l'honneur de porter a votre connaissance ce qui suit: 
Faisant suite a la conference objet demon rapport cite en referen­

ce,Mr.Le Premier Bourgmestre de la Ville de Sta a tenu,ce jour,23 Novembre 
courant,dans la matinee,a l'Hotel de Ville,une seance de travail a laquel­
le j'avais ete invite a participer avec les responsables de la Police et de 
L'A.N.C. 

Il s'agissait de mettre au point un dispositif pour une operation 
de ratissage qui doit avoir lieu incessamment dans une des Communes de la 
Ville,a une date qui sera fixee par Mr.Le Commissaire General Extraordinai­
re. 

Apres un echange de vues,il a ete decide que l'objectif essentiel 
de cette operation sera limite au recensement des irreguliers(c'est a dire 
des personnes qui resident irregulierement a Sta) et a la recherche des 
depSts d'armes et de munitions. 

Ila ete particulierement recommande de faire preuve de souplesse 
et de circonspection pour que cette operation de poJ lice ne soit pas Ji][X 
interpretee,tant par les Nationaux que par les Etrangers,comme un acte de 
terreur ou des manoeuvres d'intimidation dirigees contre la population. 

COPIES 

MM.KAUFMAN et BOUALLEGUE 
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Sta,le 22 Novembre 

C) 

0 

A 
De 

Obj et 

: Mr.HABIB .AHMED,Chef des Operations Civiles de l'ONU~' 
: ZARR.AA Sadok, Expert de Police a Sta . 
: Conference de travail tenue par Mr.Le Commissaire Gen ral 

Extraordin ire 

==== 
J'ai l'honneur de porter a votre connaissance ce qui suit: 
Ce jour,22 Novembre cour nt,a dix heures du m tin,j'ai ete invi­

te a participer a une conference de trav il presidee pr Mr.EKOMBE Jo­
seph,Commissaire Gener 1 Extraordinaire,et groupant: 
I 0 / Le Premier Bourgmestre de la Ville de Sta 
2°/ Le Chef du Service de la Mee nisation 
3°/ Un Major de l'ANC 
4°/ Le responsable de la S~ete Provinciale 
5°/ L'Inspecteur Provinci 1 de Police et son Adjoint 

Mr.EKOMBE a tout d'abord insiste sur la necessite de mesures 
energiques a prendre pour la lutte contre la criminalite,l'oisivete et 
le vagabondage,le stock ge clandestin de marchandises et la hausse illi­
cite,les detournements du mobilier appartenant a l'Etat,la detention 
illicite d'armes et de munitions et l'exercice illegal de la medecine. 
A cet effet,il a invite les responsables interesses a mettre au point 
un dispositif pour des operations de ratissage de nature a epurer la 
ville et ses environs. 

Dans le domaine de la Police preventive,il a fait remarquer que 
des contacts doivent avoir lieu avec les responsables de l'ONUC pour la 
formation de patrouilles mixtes (Contingent Onusien-Police Congolaise­
ANC) et le fonctionnement regulier d'un systeme de tournees de securite. 

Sur le plan de 1 Police repressive,il a demande le renforce­
ment des barrages implantes sur les principales routes. 

L'Inspecteur Provincial de Police ayant fait remarquer que le 
manque presque total de moyens de locomotion affecte gravement la bonne 
marche des services de Police,Mr.EKOMBE a alors invite le Chef de la Me­
canisation a mettre a la disposition de la Police,toutes les nuit s et 
pour les besoins des tournees de securite,tous les vehicules disponibles 

Par ailleurs,faisant allusion aux 900 detenus qui -se t r ouvent 
dans les prisons de Sta,Mr.EKOMBE a declare qu'il avait invite le Procu­
reur d'Etat a activer les procedures d'instruction et de jugement car la 
lenteur des informations judici ires ne faisait que pourrir la situation 
qui risque de devenir grave de consequences. 

Enfin,Mr.EKOMBE a demande la reprise rapide des cours de perfec­
tionnement pour les Officiers de Police Judiciaire(Sous-Commissaires de 
Police) pour lui permettre de renforcer les effectifs de la Police Terri 
toriale et parer a toute eventualite. 

C OPIE S 

JvM~N et BOUALLEGUE 
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INTER - OFFICE . MEMORANDUM 

Co ~ y 

Coquilhatville_, ___ .. le .. __ 28 .. __ juin_ .. 196_2 ... 

A : Monsieur KHIARY, Chef des Operations Civiles 

De: Monsieur HAR.ROUCH Hassin, Expert Police 

Objet: Rapport d'activite . 

J'ai l'honneur de vous rendre compte, qu'aussitat arrive a 
Coquilhatville le I7 juin 1962 , Monsieur KAHALE Chef de Mission O.N.U.C. 

m'avait presente au ler Bourgmestre de la ville et au Ministre de 

l'Interieur de la Province de l'Equateur. 
Une seance de travail a ete ensuite tenue avec l'inspecteur de 

Police Provincial et le Commissaire Chef sur le but de ma mission. Ils 
ont ete tres satisfaits que je m'occupe de la formation de 48 eleves­
policiers et de 19 Officiers de Police Judiciaire a competence 

restreinte actuellement a l'Ecole de Police sans professeur. 

Quelques jours apres, je leur ai soumis un programme de travail 
qui a ete accepte par Monsieur le Ministre de l'Interieur de la Province. 

Depuis, je consacre tout mon temps a la formation de ces eleves­
policiers repartis dans 2 Classes; dans chacune d'elles il ya 24 agents 
et dans une classe unique les 19 Officiers de Police Judiciaire. 

Je leur enseigne: le Droit Penal et la Procedure, la Redaction 
des Rapports et proces-verbaux, le R&le de la Police et lea Devoirs des 

Policiers, les Methodes de Technique et d'Enquete Policiere, l'Organisa­

tion des Tribunaux Repressifs et l'Etablissement des Croqu.is et des 
Plans pour Crimes et Accidents. 

. .. / ... 



.. -

I 

( 
ORGANISA110N DES NA110NS UNIES ~ UNITED NATIONS ORGANIZATION 

AU CONGO ~ IN THE CONGO 

BOlTE POSTALE 72411 
LEOPOI.Dvn.LE 

REPUBUQUE DU OONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE - 2 -

Souvent je vais au Commissariat Central et la, je leur donne des 

conseils pour le Classement d'archives et l'etablissement de fichiers 

judicaires. 
Comme je n'ai pu obtenir de moyen de locomotion, je suis oblige 

de me deplacer a pieds et cela m'empeche de faire des tournees d'inspection 

dans les Postes de Police de la ville et des environs. 

Depuis mon arrivee, les tournees de securite ont ete renforcees et 

les vols ont diminues malgre de nombreu.x chOmeurs a la suite de plusieurs 

licenciements. 

Faute de Credits, la Police Territoriale de l'Equateur manque de 

voitures et meme de bicyclettes pour les tournees de securite et les 

deplacements rapides en cas d'urgence. De plus, les eleves-policiers et 
meme les O.P.J. mal payes n'ont pas les moyens de se payer ni cahier ni 

outils necessaires pour leur instruction. 

Je propose que 1'0.N.U.C. fournis se a l'Ecole de Police de Coqui­

lhatville uncertain nombre d'ouvrages, des cahiers et des outils (compas, 

regles plates, equerres, crayons et gommes) pour une formation ecceleree 

des Policiers Congolais pleins de bonne volonte mais disposant de peu de m,2_ 
yens qui leur sont de premiere necessite. 

Je vous sign.ale par ailleurs que les responsables sportifs 
(Ministere, Commissariat a la Jeunesse et aux Sports et certains diri geants 
de aocietes) m'ont demande mon concours et je leur ai prepare et remia des 
modeles d'organisation et des statuts concernants les Associations et Fede-

- rations ainsi que les techniques d'entrainements et de preparation sportive. 

j 


